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une personne sur 3

1 ,6  mil l ions de personnes en
France sont atteintes de

troubles bipolaires 

La dépression affecte  2,5
mil l ions de Français

chaque année.  

Cause majeure de décès prématuré,
on enregistre +  de 9 000 décès par
suicide en France métropo.  en 2014

L'espérance de v ie des patients
atteints  de  troubles psychiatr iques

serait  réduite de 10 à 20 années
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Carte - Evolution annuelle moyen de la population, 2010-2015, en %

Le Centre Hospitalier d’Erstein dessert, sur le département du Bas-Rhin, un bassin de population 
très dense de 320 000 personnes, dont 254 000 adultes et 66 000 enfants. 
Cette population se caractérise par une croissance plus faible que la moyenne française : en effet, 
entre 2009 et 2014, l’évolution de la population des secteurs du CH d’Erstein s’est située autour de 
+1,3%, alors que la moyenne française se situait à +2,8%.
Ce territoire connaït une densité élevée de 317 habitants/km2

5

P R O J E T  D ‘ É T A B L I S S E M E N T  2 0 2 1 - 2 0 2 6 ANNEXE - DIAGNOSTIC



Carte - Variation de la densité des psychiatres, 2016 (Source :
Cartographie du CNOM)

Carte - Densité des psychiatres en 2016 (Source : Cartographie
du CNOM)

Carte - Variation de la densité des pédopsychiatres, 2016
(Source : Cartographie du CNOM)

Carte - Densité des pédopsychiatres en 2016 (Source :
Cartographie du CNOM)
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Carte - Implantation des
psychiatres libéraux du Bas-Rhin

Carte - Implantation des pédopsychiatres
libéraux du Bas-Rhin

Tableau - Principales données des 3 établissements du Bas-Rhin à vocation santé mentale (source : ARS)
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Focus 
Au delà du GHT : les liens avec EPSAN
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L’appu i  appor té  par  l ’é tab l i ssement  suppor t ,  no-
tamment  en  mat iè re  de  démograph ie  méd ica le ,  ne  
permet t ra  pas  de  résoudre  tou tes  les  d i f f i cu l tés .

De par t  ce  cons ta t ,  i l  appara î t  que la  surv ie  de  la  
c ro issance de  ses  moyens,  se  joue tou t  au tan t  en  
in t ra  qu ’en  ex t ra  hosp i ta l ie r,  inc luant  de  fa i t  ses  
l iens  avec  les  d i f fé ren ts  ac teurs  de  santé .  La  
poursu i te  de  son déve loppement  semble  inexora-
b lement  l ié  aux  pro je ts  e t  par tenar ia ts  qu i  seron t  
cons t ru i ts  ou  ren forcés  par  exemple  avec  l ’EPSAN
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Focus 
La concurrence hospitalière privée sur le

département du Bas-Rhin
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Carte - Densité de médecins généralistes en 2015 (Source : Atlas
de la Santé mentale)

Tableaux - Taux d'équipement en structures médico-sociales (source : ScanSanté)
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Ce taux de recours, l'un des plus faibles de la région Grand-Est, pourrait s'expliquer par une 
forte tension de la démographie médicale des psychiatres avec des difficultés de 
recrutement.
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Tableau - Nombre de lits/places pour 1 000 habitants selon le mode d’hospitalisation

Tableau - Taux de recours global 2017 du CH d’Erstein ( sources : SAE & ARS, tableau de péréquation)
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RECOURS EN PSYCHIATRIE GENERALE

RECOURS EN PSYCHIATRIE INFANTO-JUVENILE

Tableau - Taux de recours adulte 2017 du CHE d'Erstein (sources : SAE & ARS, tableau de péréquation)

Tableau - Taux de recours infanto-juvénile 2017 du CHE d'Erstein (sources : SAE & ARS, tableau de péréquation)
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HOSPITALISATION LIBRE

Tableau - Poids des différents modes d'hospitalisation HC en % du total des journées, 2017 (Source : ARS Grand
Est, Tableau de péréquation)
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SOINS SANS CONSENTEMENT

HOSPITALISATIONS LONGUES (1 an et plus)

Tableau - Caractérisation des hospitalisations longues, 2018

Tableau - Part des soins sans consentement, en psychiatrie adulte et infanto-juvénile, 2013-2017

ANNEXE - DI AGNOSTI CP R OJ E T  D ' É T A B L I SSE ME NT  2 0 2 1 -2 0 2 6

16

P R O J E T  D ‘ É T A B L I S S E M E N T  2 0 2 1 - 2 0 2 6 ANNEXE - DIAGNOSTIC



DUREE MOYENNE D'HOSPITALISATION

TAUX D'OCCUPATION
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SUIVI EXCLUSIF EN AMBULATOIRE

Tableau - Part des patients suivis exclusivement en ambulatoire, 2013-2017
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Il s’agit cependant de nuancer ce point de vue, au regard à la fois de la proportion
d’hospitalisations sous contrainte mais aussi des taux d’occupation. 
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Tableau - Taux d'encadrement, 2018

ANNEXE - DI AGNOSTI CP R OJ E T  D ' É T A B L I SSE ME NT  2 0 2 1 -2 0 2 6

22

P R O J E T  D ‘ É T A B L I S S E M E N T  2 0 2 1 - 2 0 2 6 ANNEXE - DIAGNOSTIC



ANNEXE - DI AGNOSTI CP R OJ E T  D ' É T A B L I SSE ME NT  2 0 2 1 -2 0 2 6

23

P R O J E T  D ‘ É T A B L I S S E M E N T  2 0 2 1 - 2 0 2 6 ANNEXE - DIAGNOSTIC



ANNEXE - DI AGNOSTI CP R OJ E T  D ' É T A B L I SSE ME NT  2 0 2 1 -2 0 2 6

24

P R O J E T  D ‘ É T A B L I S S E M E N T  2 0 2 1 - 2 0 2 6 ANNEXE - DIAGNOSTIC



°

25



l’établissement support
désigné par la convention constitutive assure pour le compte des établissements
parties au groupement [...] la stratégie, l’optimisation et la gestion commune d’un
système d’information hospitalier convergent, en particulier la mise en place d’un
dossier patient permettant une prise en charge coordonnée des patients au sein des
établissements parties au groupement »
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Objectif(s) recherché(s) : Dossier informatisé mise à jour et accessible nouvelle version V8
Public ciblé : médecins et soignants
Mise en œuvre : 1 semestre 2020
Responsable : COPILS Cariatides, responsables opérationnels Chargés de mission Cariatides
Calendrier : fin 2020 au 30 juin 2021
Ressources et financements :  1 ETP par établissement sur 1 an
     Coût convergence en cours d’évaluation

Actions Indicateurs Priorisation Suivi
Mise en place du COPIL GHT piloté par la DSI GHT avec plan  
d’action 
Mise en place du COPIL Clinique dossier patient (EPSAN, CHE, 
CHEV, HUS) avec plan d’action 

• Septembre 2020 
• Octobre 2020

• Travaux préparatoires :
• Par les responsables Cariatides CHE et EPSAN : ergonomie du 

dossier, fiche, prescription, livret thérapeutique….
• Paramétrage mené par le DIM de territoire : 

- Fiches et grilles
- Bloc d’observations et leurs droits d’accès spécifiques
- Documents standards : modèles pour ordonnances, modèle de 

correspondance…
- Autres référentiels métiers : transmission ciblées, actes de 

soins, examen complémentaires, consignes…

• D’octobre à  
décembre 2020

Validation des prérequis attendus par Symaris par les groupes  
métiers.
Transmission à Symaris

• Décembre 2020

Déroulement des étapes techniques back office : reprise des histo-
riques...

• De janvier à juin 
2021

Déploiement sur le terrain de la nouvelle version sur le terrain :
Formation, e-learning
CF démarche Symaris

• De janvier à juin 
2021

AXE 1

Fiche action : Déployer la V8 DPI Cariatides – Commune CHE EPSAN
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Objectif(s) recherché(s) : déployer la fonctionnalité dictée numérique de Cariatides
Public ciblé : médecins, psychologues,  et secrétaires
Mise en œuvre : semestre 2022 après déploiement V8 
Responsable : Chargé de mission Cariatides
Calendrier : de juin à décembre 2021 pour la démarche projet
Ressources et financements : coût à définir

Actions Indicateurs Priorisation Suivi
Création d’un groupe de travail expert inter établissement : groupe 
technique du COPIL

2ème semestre 2021

Présentation par Symaris de la solution 2ème semestre 2020

Déploiement de la solution :
• formation des secrétaires
• formation des médecins

2ème semestre 2021

AXE 1

Fiche action : Mise en place de la dictée numérique par reconnaissance vocale – Commune  
                         CHE EPSAN

Objectif(s) recherché(s) : Renouvellement d’un parc orienté Apple vers un parc orienté Windows, 
référentiels d’identité unique, changer de messagerie vers Exhange, volonté d’uniformisation vis à vis 
des autres établissement du GHT
Public ciblé : Tous professionnels ayant signé la charte du SI du CHE
Mise en œuvre : 1 semestre 2021
Responsable : Vincent Bollack
Calendrier : 1 semestre 2021
Ressources et financements incluant l’étude : 35000 € entre 2020 et 2021 et 50000 € de  
remplacement d’ordinateurs par an sur 5 ans

Actions Indicateurs Priorisation Suivi

• Etude de faisabilité avec proposition d’un plan d’action

• Présentation aux instances et aux différents acteurs de  
l’établissement

• Fait de juin 2020 à 
octobre 2021

• Décision équipe 
de direction le 9  
novembre

Importante

• Infrastructure : créer l’environnement par la mis en place des  
nouveaux serveurs

• Campagne d’information
• Janvier 2021

AXE 1

Fiche action : Migration univers MAC vers Windows 
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Actions Indicateurs Priorisation Suivi
• Identité : migration de l’annuaire d’entreprise pour tendre vers une 

véritable SSO. Indentification unique
• Campagne d’information sur le changement d’identifiant et de mot 

de passe 

• Février 2021

• Fichier : migrer les fichiers partagés sur l’environnement Windows.
• Campagne d’information

• Mars 2021

• Messagerie : migration de la messagerie • Mars 2021

• Egroupeware vers Exhange 2016 (récupération de la boite mail 
pour 100VIP)

• Campagne d’information pour le personnel accompagnée d’un 
mode opératoire

• Installation d’un outil de gestion automatisée, installation du parc  
(SCCM) • Avril 2021

• Remplacement du parc MAC par un parc Windows par remplace-
ment annuelle de 50 à 60 machines /an sur 5 ans • De 2020 à 2025

• Evaluation de la démarche • Septembre 2021
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Objectif(s) recherché(s) : Permettre la consultation à distance de patients sur les différentes struc-
tures extérieures pour les patients pris en charge au sein du CH d’Erstein, avec possible présence d’un 
soignant lors de la téléconsultation avec un système léger à partir d’ordinateurs ou systèmes lourds à 
partir de salle
Public ciblé : Patients du CH d’Erstein ; Résidents du Pôle Personnes Agées ; Personnels utilisateurs  
Médecins ; Secrétaires ; agents des structures extérieures
Mise en œuvre : 2021
Responsable : Système d’information
Calendrier : Janvier 2021
Ressources et financements : 

Actions Indicateurs Priorisation Suivi
Phase de déploiement : 
• Identification du besoin médical
• Identification des acteurs concernés
• Achat du matériel
• Calendrier de déploiement   
• Contrat de maintenance 
• Plan de communication
• Etude de l’infrastructure 
• Installation du matériel
• Test

• Procédure en cas de panne technique
• Organisation d’une session de télétrans-

mission Fait

Phase de réalisation : 
• Former les médecins, les secrétaires, cer-

tains agents des structures extérieures

• Information du patient de la nouvelle  
technique de consultation

• Recueil du consentement du patient 
- Oui
- Non, autre procédure ? 

• Modalités de fonctionnement de la télé-
consultation

• Autorisation de la téléconsultation par la 
CNIL ? 

• Tarification de la téléconsultation

• Disponibilité de la salle de formation 
informatique 

• Programmation de la formation avec 
Pulsy

• Délivrance de la formation 
• Test

• Traçabilité du consentement ou non dans 
le dossier patient

• Traçabilité de la téléconsultation dans le 
dossier du patient

• Description détaillée de la séance
• Un soignant assiste à la téléconsultation

Fait

En cours

Décembre 
2020

• Phase évaluation – retour d’expérience • Recueil des impressions du patient  
(enquête de satisfaction, échange avec 
les soignants

• Recueil des incidents 
- Analyse des incidents

AXE 2 : 

Fiche action projet : Mise en place de la télé-consultation - CHE
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Objectif(s) recherché(s) : Permettre la tenue de réunions par visio conférence avec les différentes 
structures extérieures 
Public ciblé : Patients; Résidents du Pôle Personnes Agées 
Personnels utilisateurs : Médecins ; Secrétaires ; agents des structures extérieures
Mise en œuvre : 2021
Responsable : Système d’information
Calendrier : Janvier 2021
Ressources et financements : 

Actions Indicateurs Priorisation Suivi
Réunions virtuelles

- phasage de la démarche
- achat du matériel 
- formation 

Evaluation du dispositif

• Septembre 2020

• Premier trimestre 2021

• Second semestre 2021

AXE 2 : 

Fiche action projet : Mise en place de la visio conférence Pulsy - CHE
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Objectif(s) recherché(s) : Permettre la consultation à distance de patients, y compris éventuellement 
sur les différentes structures extérieures pour les patients pris en charge, avec possible présence d’un 
soignant lors de la téléconsultation avec un système léger à partir d’ordinateurs ou systèmes lourds à 
partir de salle
Public ciblé : Patients ; Résidents du Pôle Personnes Agées ;
Personnels utilisateurs : Médecins ; Secrétaires ; agents des structures extérieures
Mise en œuvre : 2021
Responsable : Système d’information
Calendrier : Janvier 2021
Ressources et financements : 

Actions Indicateurs Priorisation Suivi
Phase de déploiement : 
• Identification du besoin médical
• Identification des acteurs concernés
• Achat du matériel
• Calendrier de déploiement   
• Contrat de maintenance 
• de communication
• Etude de l’infrastructure 
• Installation du matériel
• Test

• Procédure en cas de panne technique
• Organisation d’une session de  

télétransmission

Second
semestre 
2021

Phase de réalisation : 
• Former les médecins, les secrétaires, cer-

tains agents des structures extérieures

• Information du patient de la nouvelle tech-
nique de consultation

• Recueil du consentement du patient 
- Oui 
- Non, autre procédure ? 

• Modalités de fonctionnement de la télé-
consultation

• Autorisation de la téléconsultation par la 
CNIL ? 

• Tarification de la téléconsultation

• Disponibilité de la salle de formation 
informatique 

• Programmation de la formation avec 
Pulsy

• Délivrance de la formation 
• Test
• Traçabilité du consentement ou non dans 

le dossier patient 

• Traçabilité de la téléconsultation dans le 
dossier du patient 

• Description détaillée de la séance

• Un soignant assiste à la téléconsultation

Phase évaluation – retour d’expérience

• Recueil des impressions du patient (en-
quête de satisfaction, échange avec les 
soignants

• Recueil des incidents 
- Analyse des incidents

AXE 2 : 

Fiche action projet : Mise en place de la télé-consultation somatique - UPSS - CHE
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Objectif(s) recherché(s) : Convergence SI 
Public ciblé : EPS du GHT 10
Mise en œuvre : En cours depuis 2019
Responsable : Costrat GHT 10
Calendrier : 
Ressources et financements :  

Actions Indicateurs Priorisation Suivi

• Mise en œuvre des projets convergents • CF Schéma directeur GHT 

• Mise en œuvre de la nouvelle  
organisation : Directeur SI commun • 1er janvier 2021 

• Actualisation du schéma directeur GHT • 04/2021

• Pérennisation et optimisation du fonction-
nement au bureau SI.

• Participation active
• 2021

 En annexe 3, la synthèse du SI GHT.

AXE 3 : 

Fiche action projet : Mise en œuvre du SI du GHT – COMMUNE CHE EPSAN



36

PROJET SYSTÈME D’INFORMATIONP R O J E T  D ‘ É T A B L I S S E M E N T  2 0 2 1 - 2 0 2 6 PROJET SYSTÈME D’INFORMATION

Objectif(s) recherché(s) : se mettre en phase avec les attentes réglementaires 
Public ciblé : Tous les secteurs ayant accès à des traitements de données
Mise en œuvre : d’octobre 2020 à Décembre 2021
Responsable : Directeur SI
Calendrier : d’octobre 2020 à décembre 2021
Ressources et financements : Aucune

Actions Indicateurs Priorisation Suivi
• Nomination d’une DPO mutualisé dans le 

cadre du GHT avec information à la CNIL
- Mme POTHIER désignée par Costrat

• CHE : sous la responsabilité du directeur 
SI décision faite et envoyé à la CNIL 
septembre 2020 

• EPSAN décembre 2020 

Fait

En cours

• Nomination d’une réfèrente RGPD au sein 
de l’établissement qui travaillera sous la 
responsabilité de Mme Pothier.

• CHE Décision de nomination faite en 
septembre 2020 

• EPSAN : décembre 2020

Fait

En cours

• Lancement de la démarche en interne 
avec Mme Pothier.

• Fait en octobre pour le CHE et décembre 
2020 pour l’EPSAN

• Elaboration du plan d’action dans la 
ligne directive du GHT proposée par Mme 
Pothier. :
- Cartographier les traitements de don-

nées personnelles dans tous les sec-
teurs de l’établissement : registre obli-
gatoire, fiches partagés, registre RT et 
registre ST

- Organiser les processus internes : Pilo-
tage et gouvernance 

- Elaboration de la documentation de 
conformité comme par exemple la ges-
tion des violations de données à carac-
tère personnel.

• 1er semestre 2021

• Décembre 2020

• 1er semestre 2021

Mise en conformité avec les attentes des 
prérequis P3 HOP’EN pour conforter les aides 
attendues sur ce programme : 

- avoir un plan d’action 
- registre en place
- rapport d’activité

• Décembre 2020
• Pour fin 2020

AXE 3 : 

Fiche action projet : Mise en œuvre de la RGPD - COMMUNE CHE EPSAN
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Objectif(s) recherché(s) : Mutualisation des compétences
Public ciblé : Equipe SI
Mise en œuvre : 1er semestre 2020
Responsable : Directeurs SI
Calendrier : 1er semestre 2021
Ressources et financements : A définir

Actions Indicateurs Priorisation Suivi

• Elaboration de la cartographie des compé-
tences en place sur les deux équipes

• Réflexion et formalisation sur les scena-
rios de convergence

• 1er semestre 2021

• Présentation aux différents  intervenants 
(DRH, partenaires • 1er semestre 2021

• Choix du scénario • Fin 1er semestre 2021

AXE 4 : 

Fiche action projet : Evoluer vers un SI commun entre EPSAN et CHE/CHEV

Objectif(s) recherché(s) : homogénéisation et visibilité sur les équipements SI
Public ciblé : DSI 
Mise en œuvre : début de la démarche 2ème semestre 2021
Responsable : Directeurs DSI
Calendrier : 1er semestre réflexion et formalisation 
Ressources et financements : A évaluer

Actions Indicateurs Priorisation Suivi

• Réflexion sur le choix des axes à mutuali-
ser : téléphonie… • 1er semestre 2021

• Plan de convergence élaborée pour 2021 • Fin 2021

• Validation de la convergence par GHT et 
instances internes. • 2ème semestre 2021

AXE 4 : 

Fiche action projet : Finaliser la politique et gestion des équipements
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ANNEXE 2 

	  

Impossible d'afficher l'image. Votre ordinateur manque peut-être 
de mémoire pour ouvrir l'image ou l'image est endommagée. 
Redémarrez l'ordinateur, puis ouvrez à nouveau le fichier. Si le x 
rouge est toujours affiché, vous devrez peut-être supprimer 
l'image avant de la réinsérer.

Schéma	Directeur	du	SI	
du	GHT	Basse-Alsace	Sud-Moselle		

Synthèse	stratégique	

du	Schéma	Directeur	SI	

V1	–	12/2018	

• Présentée	au	Séminaire	SI	du	GHT	le	11	janvier	2019	
• Présentée	au	Comité	Stratégique	du	GHT	en	février	2019	

Remarque	:	Ce	document	est	la	synthèse	stratégique	du	Schéma	Directeur	SI	du	GHT	BASM,	
détaillé	dans	le	rapport	complet	«	Rapport	SDSI	GHT	BASM	»	

°3
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1 PRINCIPES POLITIQUES ET STRATEGIE DE MISE EN 

ŒUVRE 

1.1 LE SCHEMA DIRECTEUR DU SI CONVERGENT, PLAN STRATEGIQUE 

La	 réforme	 des	 GHT	 place	 les	 Systèmes	 d’Information	 au	 cœur	 de	 la	 démarche	 de	 convergence	
engagée	par	 les	pouvoirs	publics.	Parce	qu’ils	sont	aujourd’hui	partie	prenante	aux	activités	de	quasiment	tous	

les	métiers	 de	 l’Hôpital,	 les	 Systèmes	 d’Information	 sont	 l’une	 des	 clés	 de	 voûte	 de	 la	 double	 transformation	

impulsée	par	 la	 loi	de	Santé.	 Ils	participent	auprès	des	professionnels	et	en	particulier	des	médico-soignants	à	

l’émergence	de	nouveaux	modes	de	travail	en	coopération.	Et	ce	tout	particulièrement	dans	le	cadre	des	filières	

de	soins	comme	des	fonctions	transversales	mutualisées.	

Les	Systèmes	d’Information	contribuent	ainsi	de	façon	décisive	à	la	performance,	à	l’efficience	et	à	la	qualité	
de	nos	prises	en	charge.	Dans	tous	les	cas	ils	sont	un	outil	puissant	et	incontournable	au	service	des	partages	qui	

doivent	se	mettre	en	place	entre	les	établissements	et	entre	les	professionnels	du	GHT.	

Après	 l’élaboration	 du	 Projet	 Médical	 du	 GHT	 en	 2017,	 il	 convient	 désormais	 d’engager	 résolument	 la	
construction	des	Systèmes	d’Information	qui	 le	 supporteront,	pour	répondre	aux	attentes	de	 la	communauté	

médicale	 et	 soignante.	 L’expérience	montre	que	 l’évolution	des	 Systèmes	d’Information	Hospitaliers	prend	du	

temps,	 les	financements	et	 l’investissement	humain	nécessaires	sont	importants	et	difficiles	à	obtenir,	et	toute	

transformation	 aussi	 ambitieuse	 soit-elle	 se	 heurtera	 de	 fait	 au	 premier	 obstacle	 de	 l’hétérogénéité	 des	

contextes	entre	les	13	établissements	du	GHT.		

Ces	contraintes	nécessitent	de	définir	une	convergence	pragmatique	et	soutenable	par	les	établissements,	qui	

permette	à	chacun	de	se	projeter	dans	les	étapes	qui	lui	permettront	d’atteindre	les	objectifs	fixés	en	commun.		

Cette	convergence	donne	cependant	une	responsabilité	spécifique	aux	HUS	en	tant	qu’établissement	support,	
puisque	selon	la	loi	il	doit	assurer	«	la	stratégie,	l’optimisation	et	la	gestion	commune	d’un	système	d’information	

hospitalier	convergent	»	pour	le	compte	des	établissements	parties	au	groupement.	Il	sera	donc	un	acteur	clé	du	

pilotage	et	de	la	mise	en	œuvre	des	systèmes	d’information	convergents	du	GHT.	
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1.2 PRINCIPES POLIT IQUES DE SA MISE EN ŒUVRE 

Le	Schéma	Directeur	des	Systèmes	d’Information	du	GHT	BASM	a	pour	objet	de	donner	une	référence	
en	 définissant	 une	 vision	 partagée,	 des	 axes	 stratégiques	 ainsi	 qu’une	 cible	 applicative,	 technique	 et	
organisationnelle	 qui	 permet	 de	 les	 décliner.	 Pour	 les	 décideurs	 des	 établissements	 du	 GHT	 il	 donne	 les	

éléments	 clés	 pour	 orienter	 les	 investissements	 des	 prochaines	 années	 dans	 la	 perspective	 d’une	 réalisation	

collective	progressive.	

La	démarche	de	construction	de	la	cible	proposée	se	veut	non	contraignante	pour	les	établissements	du	GHT,	
qui	 partagent	 les	 objectifs	 énoncés	mais	 restent	 maîtres	 de	 la	 réalisation	 opérationnelle	 des	 projets	 de	 ce	

Schéma	Directeur	pour	ce	qui	les	concerne.	Les	contraintes	de	ressources	et	les	stratégies	doivent	en	effet	être	

évaluées	dans	le	contexte	local	de	chaque	établissement	et	au	regard	de	ses	capacités.	Une	décision	de	niveau	

GHT	ne	saurait	se	substituer	au	libre	arbitre	de	l’établissement.	

Cette	philosophie	se	traduit	très	clairement	dans	le	schéma	de	gouvernance	retenu.	Les	arbitrages	rendus	par	

le	Comité	Stratégique	ne	valent	pas	engagement	des	projets	dans	les	établissements	du	GHT.	Ils	proposent	une	

orientation	des	décisions	d’investissement	au	regard	des	priorités	du	GHT.	Les	instances	de	direction	concernées	

des	établissements	sont	ensuite	responsables	de	l’évaluation	de	l’intérêt	du	projet	pour	leur	contexte	et	de	leur	

propre	capacité	à	suivre	cette	direction.	La	cible	d’un	projet	convergent	de	GHT	sera	donc	atteinte	de	manière	

progressive	au	fil	des	décisions	des	établissements.	

	

Enfin,	 le	 Schéma	 Directeur	 ne	 fige	 pas	 définitivement	 la	 feuille	 de	 route	 de	 la	 convergence	 des	 Systèmes	
d’Information.	Au	travers	des	principes	de	gouvernance	définis,	 le	GHT	pourra	faire	évoluer	ses	priorités,	ses	
cibles	pour	saisir	de	nouvelles	opportunités,	qu’elles	soient	financières,	politiques,	organisationnelles,	…		
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2 GOUVERNANCE DU SCHEMA DIRECTEUR 

2.1 UNE INSTANCE DEDIEE POUR PILOTER LA MISE EN ŒUVRE : LE 

BUREAU SI DU GHT 

La	 mise	 en	 œuvre	 et	 le	 suivi	 du	 Schéma	 Directeur	 comme	 ses	 évolutions	 nécessitent	 un	 pilotage	
opérationnel	qui	sera	assuré	par	le	bureau	SI	du	GHT.		

Le	bureau	SI	est	composé	d’au	moins	un	représentant	de	chaque	établissement	et	regroupe	des	profils	mixtes	:	
représentants	des	équipes	SI	(Directeurs	des	Systèmes	d’Information,	Responsables	des	Systèmes	d’Information),	

représentants	de	la	communauté	médicale	(Docteurs	de	l’Information	Médicale)	et	représentants	des	directions.	

Le	bureau	SI	sera	chargé	d’instruire	 les	projets	validés	par	 le	Comité	Stratégique	avec	 les	établissements	qui	
décideront	 de	 les	 engager.	 Il	 les	 cadrera,	 les	 organisera	 et	 les	 pilotera	 opérationnellement	 depuis	 l’étape	 de	
définition	 des	 besoins	 jusqu’à	 leur	 déploiement	 dans	 les	 établissements.	 Ces	 activités	 seront	 assurées	 en	

coopération	avec	les	équipes	de	chaque	établissement.		

Le	 bureau	 SI	 adaptera	 la	 feuille	 de	 route	 en	 fonction	 des	 évolutions	 qui	 pourraient	 découler	 d’un	 nouveau	
contexte	budgétaire,	 réglementaire	 ou	 organisationnel	 et	 de	 nouvelles	 opportunités.	 Il	proposera	au	comité	
stratégique	de	GHT	les	adaptations	ou	évolutions	aux	orientations	ainsi	qu’un	suivi	synthétique	de	l’avancement	

du	schéma	directeur.	

Le	bureau	SI	 saisira	 les	opportunités	de	 financements	nationaux	ou	régionaux.	Ainsi,	 il	devra	nécessairement	
être	tenu	compte	du	plan	d’accompagnement	national	Hop’EN	pour	adapter	les	cibles	stratégiques	si	nécessaire	

et	détailler	les	calendriers	des	projets	de	convergence.	

Le	pilotage	opérationnel	des	projets	validés	sera	assuré	par	le	DSI	de	GHT.	Outre	un	soutien	aux	missions	du	
bureau	 de	 GHT	 (animation,	 instruction,	 suivis,	 éléments	 d’apports	 aux	 arbitrages),	 il	 jouera	 le	 rôle	 d’un	
coordonnateur	SI	de	projets	et	de	ressources.	Le	DSI	de	GHT	sera	rattaché	hiérarchiquement	à	la	Direction	de	
l’établissement	support	et	les	Directeurs	et	Responsables	des	SI	des	autres	établissements	n’auront	pas	de	lien	
hiérarchique	avec	 lui.	 Il	rapportera	au	bureau	SI	et	assurera	la	permanence	de	l’activité	(suivi	et	pilotage	de	la	
mise	en	œuvre	des	projets	convergents)	selon	le	mandat	de	gestion	que	lui	donnera	le	bureau.	Il	sera	garant	du	

respect	des	budgets	et	des	plannings	définis	pour	les	projets	convergents.	
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2.2 COORDINATION DES STRATEGIES SI DES ETABLISSEMENTS DU GHT 

Au-delà	 des	 projets	 qu’il	 porte,	 le	 Schéma	Directeur	 définit	 un	 cadre	 d’évolution	 cohérent	 pour	 les	
Systèmes	 d’Information	 du	 GHT.	 Il	 vise	 à	 éviter	 que	 des	 projets	 similaires	 soient	 menés	 par	 différents	

établissements	sans	concertation	ou	dans	des	directions	manifestement	opposées,	alors	même	que	l’esprit	de	la	

réforme	et	du	projet	médical	est	de	mettre	en	place	des	outils	mutualisés.	

Chaque	 établissement	 continuera	 à	 lancer	 des	 projets	 localement,	 dont	 certains	 constitueront	 des	
opportunités	de	convergence.	Le	bureau	SI	devra	donc	s’assurer	au	préalable	que	leur	périmètre	ne	recouvre	
pas	 celui	 d’un	 projet	 du	 GHT	 ou	 proposer	 d’instruire	 un	 potentiel	 projet	 convergent.	 Les	 établissements	

s’engagent	à	signaler	ces	projets	en	amont	de	leur	réalisation	dès	lors	qu’ils	représentent	des	projets	d’évolution	

majeure	ou	de	nature	à	rajouter	de	nouvelles	fonctions	à	leur	SI.	

Les	 Schémas	 Directeurs	 de	 chaque	 établissement	 feront	 référence	 au	 Schéma	 Directeur	 du	 GHT	 et	 à	 la	
gouvernance	qu’il	définit	pour	les	projets	convergents,	soit	par	voie	d’avenant	soit	par	rédaction	d’un	nouveau	

Schéma	Directeur.	 Cette	 association	 des	 Schémas	Directeurs	 locaux	 au	 Schéma	Directeur	 du	GHT	 garantira	 la	

cohérence	de	leurs	feuilles	de	route	respectives.	
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3 SYNTHESE DE LA CIBLE 

3.1 SYNTHESE DES PRIORITES DE CONVERGENCE 

Le	 groupement	 priorise	 la	 convergence	 sur	 les	 domaines	 qui	 présentent	 un	 fort	 intérêt	 pour	 les	
professionnels	et	 les	patients,	ou	qui	permettent	une	 simplification	et	une	valeur	ajoutée	 importante.	Deux	
enjeux	sont	particulièrement	importants	et	structurent	le	schéma	directeur	:	

- Le	partage	de	l’information	médicale	au	service	du	projet	médical.		

- La	contribution	du	système	d’information	à	l’efficience	des	fonctions	mutualisées	et	à	l’apport	de	

valeurs	qu’elles	ont	à	apporter.	

	

Les	axes	de	convergence	retenus	sont	les	suivants	:	

	

	

Ces	axes	de	convergence	sont	le	fruit	commun	par	la	mobilisation	des	acteurs	de	tous	les	établissements	dans	
les	ateliers	menés	pour	la	construction	du	Schéma	Directeur.	Leur	réalisation,	leur	calendrier	de	mise	en	œuvre,	

leur	 déclinaison	 en	 plans	 d’actions	 et	 projets	 seront	 construits	 par	 le	 bureau	 SI	 du	 GHT,	 selon	 les	 règles	 de	

gouvernance	définies	dans	ce	Schéma	Directeur.	
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Ils	 constituent	une	 feuille	de	 route	et	n’interdisent	pas	de	 saisir	de	nouvelles	opportunités	de	 convergence.	
Ainsi	 la	 feuille	 de	 route	 sera	 adaptée	 en	 fonction	 des	 nouvelles	 opportunités,	 des	 nouveaux	 besoins	 ou	 des	

nouvelles	capacités	de	financement	(internes	ou	externes).	

	

3.1.1 Partage de l’information médicale 

• Convergences	des	dossiers	patients	MCO	et	des	dossiers	patients	PSY	
Les	professionnels	des	services	cliniques	du	GHT	pourront	facilement	partager	les	dossiers	patients	dans	le	cadre	

des	parcours	de	soins,	et	sécuriser	les	prises	en	charge	avec	un	accès	immédiat	à	toutes	les	données	produites	au	

sein	des	établissements	du	GHT.		

• Partage	d’examens	d’imagerie	et	de	biologie	
Les	filières	de	soins	du	GHT	ont	besoin	d’accéder	aux	résultats	d’imagerie	et	de	biologie	produits	au	sein	du	GHT	

depuis	n’importe	quel	établissement,	au	moyen	de	plateformes	communes	centralisant	ces	résultats.		

• Identité	patient	Unique	
Le	GHT	doit	se	doter	d’un	fédérateur	d’Identités	de	GHT,	indispensable	pour	le	partage	de	l’information	médicale	

multi-sources	dans	un	contexte	où	chaque	établissement	disposera	de	son	propre	identifiant	patient	au	travers	

de	 sa	 gestion	 administrative.	 Ce	 fédérateur	 permettra	 la	 constitution	 d’une	 identité	 patient	 unique	 de	 GHT	

facilitée	par	l’arrivée	progressive	de	l’Identifiant	National	de	Santé	(INS)	

• Liens	avec	la	ville	
Les	 professionnels	 de	 ville	 doivent	 accéder	 de	 façon	 simple	 et	 efficace	 aux	 lettres	 de	 liaison	 dès	 la	 sortie	 du	

patient,	 aux	 résultats	 produits	 par	 le	 GHT	 et	 doivent	 pouvoir	 partager	 avec	 les	 professionnels	 du	 GHT	 les	

documents	médicaux	essentiels.	Le	DMP	et	la	messagerie	sécurisée	de	santé	en	seront	les	pivots	privilégiés.		

• Télémédecine,	téléradiologie,	télé-AVC,	télé-expertise	
Des	outils	convergents	de	télémédecine	doivent	être	mis	en	place	pour	permettre	 l’organisation	des	filières,	 la	
gradation	des	soins	et	l’amélioration	de	la	prise	en	charge	des	patients	au	sein	du	GHT	et	avec	les	partenaires.	

3.1.2 Service aux fonctions mutualisées 

• PMSI	
Le	GHT	doit	pouvoir	consolider	les	données	PMSI	produites	dans	un	entrepôt	de	données	de	GHT	et	permettre	

au	DIM	de	territoire	de	réaliser	des	analyses	fiables	et	pertinentes	au	service	des	filières.	

• Achats	
La	fonction	Achats	mutualisés	doit	se	doter	d’un	outil	de	gestion	du	processus	Achats,	permettant,	d’orchestrer	
et	de	mieux	coordonner	la	fonction	à	l’échelle	du	GHT,	d’automatiser	les	tâches	chronophages	et	de	fournir	des	
indicateurs	 et	 analyse	 au	 service	 d’une	 bonne	 visibilité	 stratégique	 de	 la	 fonction,	 et	 d’une	 évaluation	 de	 sa	
performance	

• Gestion	de	la	formation	

Le	 GHT	 doit	 coordonner	 les	 plans	 de	 formation	 des	 établissements	 du	 GHT	 dans	 un	 outil	 commun	 et	 étudier	
l’opportunité	d’acquérir	des	outils	de	formation	innovants.	

3.1.3 Moyens au service de la convergence 

• Socle	technique	
Le	GHT	doit	mutualiser	les	infrastructures	coûteuses,	celles	nécessaires	aux	projets	convergents	et	les	expertises	
rares	dont	la	maîtrise	est	indispensable	pour	assurer	la	qualité	et	la	sécurité	des	projets	convergents	du	GHT.	

• Utilisateurs,	accès	et	habilitations	
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Le	 GHT	 doit	 mettre	 en	 place	 une	 politique	 commune	 de	 gestion	 de	 la	 confidentialité.	 Elle	 sera	 servie	 par	 un	
serveur	d’habilitations	centralisé	gérant	comptes	et	habilitations	avec	le	niveau	d’automatisation	exigé	et	sera	en	
lien	avec	les	solutions	d’authentification	unique	(SSO).	

• Sécurité	du	SI,	RGPD	

Le	GHT	doit	élaborer	une	politique	commune	de	sécurité	du	SI	tenant	compte	des	enjeux	du	RGPD,	et	mettre	à	
disposition	des	expertises	Sécurité	du	SI	et	RGPD	pour	les	établissements	qui	en	ont	besoin.	

3.1.4 Fonctions n’entrant pas dans le périmètre actuel du Schéma Directeur 

A	l’inverse	les	domaines	qui	ne	présentent	pas	d’intérêt	de	convergence	à	court	terme,	qui	ne	sont	pas	matures,	

qui	 sont	 trop	 complexes	 ou	 qui	 dépendent	 de	 facteurs	 externes,	 ne	 font	 pas	 partie	 des	 priorités.	 Ils	 peuvent	

néanmoins	faire	l’objet	d’actions	de	coordination	ponctuelles,	pour	les	établissements	qui	le	souhaitent	:	

	

3.1.5 Opportunités à saisir 

Les	 premières	 opportunités	 prioritaires	 identifiées	 portent	 sur	 la	 prise	 de	 rendez-vous	 en	 ligne	 et	 sur	 une	

plateforme	territoriale	de	gestion	des	transports	patients.	

3.2 FOCUS SUR LA CONVERGENCE DES DOSSIERS PATIENTS 

Le	 dossier	 patient	 est	 un	 outil	 clé	 d’échange	 pour	 les	 professionnels	 du	 GHT,	 que	 ce	 soit	 entre	

établissements	du	GHT,	au	sein	du	même	établissement,	avec	des	partenaires	externes	au	GHT,	ou	même	avec	

les	 patients.	 Au	 fil	 de	 l’informatisation	 des	 services	 il	 est	 devenu	 pour	 la	 plupart	 des	 établissements	 le	
réceptacle	d’une	importante	partie	de	l’information	médicale	du	GHT.	Par	ailleurs	il	est	l’outil	quotidien	d’un	
très	grand	nombre	de	professionnels	médico-soignants	ce	qui	le	place	au	cœur	de	l’enjeu	de	convergence	des	

Systèmes	d’Information	du	GHT.	

La	 convergence	 des	 dossiers	 patients	 des	 établissements	 du	 GHT	 a	 donc	 été	 évaluée	 en	 termes	 de	 valeur	
ajoutée	 attendue	 et	 de	 capacité	 à	 mettre	 en	œuvre	 ces	 projets.	 Une	 analyse	 des	 flux	 de	 patients	 entre	 les	

établissements	du	GHT	a	été	réalisée	et	elle	a	mis	en	évidence	:	

• Une	forte	prédominance	des	échanges	de	patients	intra-champ	en	MCO	dans	les	situations	de	parcours	

• Dans	un	volume	beaucoup	plus	réduit,	une	très	large	majorité	d’échanges	avec	le	MCO	pour	les	champs	

PSY	et	SSR	(pour	ce	dernier	champ	les	échanges	sont	quasi-exclusivement	avec	le	MCO)	

• Pour	la	Psychiatrie	une	part	significative	d’échanges	de	patients	intra-champ	
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Une	synthèse	de	cette	analyse	est	présentée	ci-dessous	:	

	

Ces	constats	ont	permis	de	prioriser	trois	besoins	de	convergence	:	
• La	 convergence	 des	 dossiers	 patient	 de	 MCO	:	 actuellement	 trois	 établissements	 MCO	 sur	 cinq	

(représentant	 90%	 des	 séjours	 MCO	 du	 GHT)	 possèdent	 un	 outil	 du	 même	 éditeur	 (DxCare	 de	
Medasys).	Une	base	unique	DxCare	sera	créée	pour	ce	dossier	patient	convergé.	Un	CH	actuellement	
non	informatisé	pour	le	dossier	patient	(CH	de	Sarrebourg)	pourra	rejoindre	cet	outil	commun.		

• La	mise	 en	œuvre	 d’un	moyen	 d’accès	 ou	 de	 partage	 des	 informations	médicales	MCO	du	 dossier	
patient	 convergé	 DxCare,	 pour	 les	 champs	 PSY	 et	 SSR.	 Un	 établissement	 MCO	 n’ayant	 pas	 encore	
convergé	pourrait	également	utiliser	ce	moyen.	

• La	 convergence	 des	 dossiers	 patient	 de	 Psychiatrie	:	 actuellement	deux	établissements	PSY	sur	 trois	
(en	 comptant	 le	 service	de	Psychiatrie	 Santé	Mentale	des	HUS)	possèdent	un	outil	 du	même	éditeur	

(Cariatides	de	Symaris).	Une	base	unique	Cariatides	sera	créée	dans	un	premier	temps	pour	ce	dossier	
patient	convergé,	rejoint	ensuite	par	le	service	de	Psychiatrie	Santé	Mentale	des	HUS.	

L’opportunité	 de	 la	 convergence	 des	 dossiers	 patient	 de	 SSR	 avec	 le	 dossier	 patient	 MCO	 a	 également	 été	

évaluée	 pour	 répondre	 à	 l’enjeu	 du	 partage	 inter-champ.	 A	 court	 terme,	 elle	 représente	 un	 important	

investissement	 financier	 pour	 les	 établissements	 concernés.	 Ce	 sont	 donc	 les	 moyens	 d’échange	 qui	 sont	

priorisés	 en	 première	 intention	 pour	 ces	 établissements	 à	 l’horizon	 du	 Schéma	 Directeur	:	 accès	 ou	

interopérabilité	avec	le	dossier	patient	MCO	convergé,	échanges	par	messageries	sécurisées	de	santé.	

Enfin,	 la	 convergence	 des	 dossiers	 patients	 telle	 que	 présentée	 sur	 les	 champs	 MCO	 et	 PSY	 permettra	 aux	

professionnels	de	disposer	d’un	environnement	de	travail	unique	d’accès	et	d’usage	des	fonctions	ainsi	unifiées.	
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4 ORGANISATION DES DSI 

4.1 ORGANISATION DES DSI ET CATALOGUE DE SERVICE 

La	convergence	progressive	du	Système	d’Information	du	GHT	BASM	va	transformer	progressivement	
la	façon	dont	les	équipes	informatiques	travaillent	et	collaborent,	notamment	dans	leur	activité	opérationnelle	

de	 construction	 et	 d’exploitation	 des	 Systèmes	 d’Information.	 Confrontés	 à	 une	 capacité	 faible	 en	 équipes	

informatiques,	 les	 établissements	 doivent	 organiser	 de	 nouveaux	 modes	 de	 travail	 en	 s’appuyant	 sur	 les	

opportunités	que	permet	le	travail	en	commun	à	l’échelle	du	GHT.	

A	l’exception	des	HUS,	chaque	établissement	seul	ne	dispose	pas	de	l’ensemble	des	compétences	nécessaires	
pour	 assurer	 les	 projets	 et	 garantir	 l’atteinte	 de	 nombreuses	 exigences	 (réglementaires,	 conformités,	
certification,	 innovation)	 qui	 portent	 sur	 les	 Systèmes	 d’Information.	 Et	 lorsqu’elles	 existent	 aucun	
établissement	ne	peut	pas	 les	 solliciter	autant	que	 le	nécessiterait	 la	 réalisation	des	projets	 (convergents	ou	
locaux).	 Le	GHT	va	permettre	de	spécialiser	des	 ressources	et	d’optimiser	 leur	utilisation	au	service	de	projets	

communs	pour	 tous	 les	établissements.	Ces	 ressources	 partagées	 seront	mises	 à	 disposition	 au	 travers	 d’un	
centre	 de	 ressources	 SI,	 associé	 à	 un	 catalogue	 de	 services	 SI.	 Les	 responsabilités	 des	 projets	 seront	 donc	
réparties	entre	ce	centre	de	ressources	et	les	établissements.	

Le	 centre	 de	 ressources	 regroupera	 les	moyens	 fonctionnels	 ou	 techniques	 nécessaires	 pour	 la	 réussite	 des	
projets	de	Systèmes	d’Information	convergents.	 Il	pourra	s’agir	de	moyens	projets,	ou	de	ressources	rares	des	

établissements	mises	à	disposition	de	tous	dans	des	conditions	définies.	

Cependant	 le	bureau	SI	ne	peut	pas	piloter,	 instruire	et	suivre	tous	 les	projets	et	 leurs	 ressources,	 il	 lui	 faut	
donc	un	relai	opérationnel	ayant	la	responsabilité	de	ces	activités	et	devant	lui	rendre	compte.	Ce	relais	sera	le	
DSI	du	GHT,	coordonnateur	SI	du	GHT.	

Cette	nouvelle	organisation	devra	répondre	aux	enjeux	suivants	:		
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4.2 LA MISE EN ŒUVRE DES PROJETS CONVERGENTS 

Le	 centre	 de	 ressources	 apportera	 les	 compétences	 suivantes	 dans	 les	 projets	 de	 déploiement	 de	
Systèmes	d’Information	convergents.	Il	organisera	la	mise	à	disposition	des	ressources	selon	leur	disponibilité	et	

dans	un	cadre	contractuel	à	définir	entre	l’établissement	support	et	les	établissements	parties.	

	

	

Les	 établissements	 devront	 s’assurer	 de	 la	 nomination	 d’un	 sponsor	 MOA	 local	 pour	 chaque	 projet	
convergent,	de	façon	à	garantir	la	réussite	du	projet	à	toutes	les	étapes.	L’existence	de	ce	rôle	permet	en	effet	:		

• L’application	de	bonnes	pratiques	de	gestion	de	projet,	

• Une	bonne	réactivité	dans	la	réponse	aux	besoins	métiers,	

• La	pertinence	des	solutions	mise	en	œuvre	en	réponse	aux	besoins	métiers	

Ces	ressources	seront	mises	à	disposition	du	DSI	de	GHT	pour	leur	temps	consacré	aux	projets	convergents.	On	

y	retrouvera	du	temps	ETP	de	ressource	partagée	par	un	établissement	pour	un	projet	donné.	Cela	nécessitera	

que	 les	 établissements	 déterminent	 quelles	 ressources	 ils	mettent	 à	 disposition	 pour	 les	 projets	 convergents.	

Chaque	 ressource	 restant	 un	 effectif	 des	 équipes	 informatiques	 locales	 et	 sous	 l’autorité	 hiérarchique	 de	

l’établissement.	

Le	centre	de	ressources	devra	se	doter	d’un	outillage	adapté	lui	permettant	de	gérer	son	portefeuille	de	projets,	

de	 gérer	 chacun	 d’entre	 eux,	 et	 gérer	 le	 temps	 consacré	 par	 chaque	 ressource	 à	 ces	 projets.	Quant	 au	 cadre	

financier	liés	aux	projets	convergents	il	reste	à	définir	notamment	vis-à-vis	de	ces	ressources	contributives.	

4.3 LE PARTAGE DE L’EXPERTISE RARE 

Un	catalogue	de	service	permettra	d’offrir	des	prestations	supplémentaires	aux	établissements,	dans	
un	 cadre	 contractuel	 et	 organisationnel	 restant	 à	 définir.	 Plusieurs	 sujets	ont	été	 identifiés	pour	 lesquels	 les	

établissements	ont	un	fort	besoin	d’expertise	mutualisée.	
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Les	compétences	rares	et	les	besoins	qui	seront	intégrés	à	la	première	version	du	catalogue	de	service	sont	les	
suivants.	Ils	nécessitent	de	mettre	en	place	un	dispositif	de	gestion	des	activités	assurées	pour	le	compte	du	GHT	

:	

	

Dans	 certains	 cas	 il	 pourra	 s’agir	 de	 mise	 à	 disposition	 de	 temps	 dédié,	 dans	 d’autres	 cas	 du	 partage	 de	

connaissance,	avec	toujours	 la	même	finalité	de	s’entraider	au	sein	du	GHT	en	fonction	de	ses	capacités.	Ces	
moyens	seront	mis	à	disposition	sur	la	base	du	volontariat	cependant	pour	que	cela	ait	du	sens	à	l’échelle	du	GHT	

il	 faudra	 poser	 les	 conditions	minimales	 d’efficience	 (notamment	 hauteur	 d’adhésion	 des	 établissements	 à	 ce	

principe)	et	définir	la	répartition	des	contributions	qui	le	feront	fonctionner.	Le	catalogue	de	service,	les	partages	

d’expertise	comme	les	moyens	associés	devront	être	précisés	par	le	bureau	SI	et	validés	en	Comité	Stratégique.	

La	réponse	à	ce	besoin	d’expertises	rares	pourra	également	se	construire	au	moyen	des	opportunités	permises	
par	 les	 futurs	 départs	 à	 la	 retraite.	 Le	 recrutement	 d’une	 nouvelle	 ressource	 pourra	 alors	 être	 orienté	 en	

fonction	des	besoins	d’expertise	du	GHT,	partagés	au	sein	du	bureau	SI	du	GHT,	pour	permettre	de	renforcer	les	

équipes	SI	là	où	les	manques	les	plus	importants	sont	identifiés.		

4.4 RESPONSABIL ITES DES ETABLISSEMENTS 

Dans	le	cadre	du	déploiement	de	Systèmes	d’Information	convergents,	le	GHT	devra	mettre	en	œuvre	
une	 infrastructure	 technique	et	applicative	centralisée.	Parmi	les	composants	les	plus	important	on	peut	citer	

notamment	la	mise	en	œuvre	de	bases	de	données	uniques,	par	exemple	pour	le	dossier	patient	convergé	MCO	

ou	pour	le	dossier	patient	convergé	PSY.	L’infrastructure	des	SI	convergents	sera	donc,	sauf	exception,	hébergée	

et	exploitée	par	l’établissement	support	qui	en	assurera	sécurité,	continuité,	performance	et	conformités.	

L’établissement	 support	et	 les	établissements	parties	 seront	 co-responsables	des	 traitements	 convergés	dès	
lors	que	des	données	sont	mises	en	commun	au	service	d’un	traitement	pour	le	GHT	(c’est	notamment	le	cas	
d’une	 base	 patient	 unique	 nécessaire	 à	 une	 prise	 en	 charge	 coordonnée	 des	 patients).	 Les	 responsabilités	
respectives	 devront	 être	 définies	 dans	 le	 cadre	 de	 conventions	 entre	 l’établissement	 support	 et	 chaque	
établissement	partie.	

Chaque	 établissement	 reste	 en	 revanche	 responsable	 des	 traitements	 du	 Système	 d’Information	 non	
convergés.	 Il	 en	assurera	 la	 réponse	aux	exigences	 sous-jacentes	 (par	exemple	définition	d’une	politique	de	

 

sécurité	SI,	mise	en	conformité	RGPD).	Il	pourra	faire	appel	au	catalogue	de	services	pour	répondre	à	certaines	
d’entre	elles.	
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5 CONCLUSION 

Avec	 ce	 Schéma	 Directeur	 le	 GHT	 BASM	 se	 donne	 une	 ambition	 forte	 mais	 pragmatique	 pour	 ses	

professionnels.	En	priorisant	des	projets	à	forte	valeur	ajoutée	et	dont	la	mise	en	œuvre	est	soutenable	pour	les	

établissements,	il	se	veut	réaliste.		

La	 cible	définie	 se	donne	 comme	ambition	de	 répondre	à	deux	enjeux	 clés	:	 celui	 du	partage	de	 l’information	

médicale	et	l’efficience	des	fonctions	mutualisées.	Elle	comporte	ainsi	l’émergence	d’un	dossier	patient	convergé	

pour	 le	 champ	MCO	et	un	autre	pour	 le	 champ	Psychiatrie,	 ce	qui	 constituera	 le	 socle	d’un	grand	nombre	de	

filières	et	de	parcours	patients	au	sein	du	GHT.	

Pour	réussir	cette	mise	en	œuvre	une	nouvelle	gouvernance	est	mise	en	place	sous	le	pilotage	d’un	bureau	SI.	Le	

DSI	 de	 GHT	 s’appuyant	 sur	 un	 centre	 de	 ressources,	 recevra	 mandat	 du	 bureau	 Si	 et	 aura	 notamment	 la	

responsabilité	de	coordonner	la	mise	en	œuvre	des	Systèmes	d’Information	convergents.	

.	
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6 ANNEXE : ACRONYMES ET TERMINOLOGIES UTILISES 

6.1 TERMINOLOGIES 

Cible	:	 C’est	 un	 ensemble	 de	 projets	 à	 engager	 pour	 réaliser	 les	 objectifs	 de	 convergence	 définis	 au	 Schéma	
Directeur	

Trajectoire	:	C’est	la	feuille	de	route	définie	pour	atteindre	la	cible	(étapes	composées	de	projets	à	engager)		

6.2 ACRONYMES 

DMP	:	Dossier	Médical	Partagé	

DPI	:	Dossier	Patient	Informatisé	

GEF	:	Gestion	Economique	et	FInancière	

GRH	:	Gestion	des	Ressources	Humaines	

INS	:	Identifiant	National	de	Santé	

MSS	:	Messagerie	Sécurisée	de	Santé	

NIR	:	Numéro	d’Inscription	au	Répertoire	des	personnes	physiques	

PACS	:	Picture	Archiving	and	Communication	System	

PCA/PRA	:	Plan	de	Continuité	d’Activité	/	Plan	de	Reprise	d’Activité	

PMSI	:	Programme	de	Médicalisation	des	Systèmes	d’Information	

PSSI	:	Politique	de	Sécurité	du	Système	d’Information	

RGPD	:	Règlement	Général	sur	la	Protection	des	Données	

SI	:	Système	d’Information	

SIH	:	Système	d’Information	Hospitalier	

SSO	:	Single	Sign-On	(système	d’authentification	unique)	

	


